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Pourquoi un CNAR dans le secteur de l’action sociale, 
médico-sociale et de la santé ? 

 
 

 
Les associations de solidarité engagées dans l’action sanitaire, 
sociale et médico-sociale accompagnent chaque année près de 5 
millions de personnes parmi les plus fragiles, personnes 
handicapées, personnes âgées, adolescents, personnes exclues ou 
en voie de rupture avec la société. Ensemble et à côté du service 
public et du secteur marchand, elles garantissent aujourd’hui en 
France une réponse sociale sur deux, dans leurs 24 000 
établissements et services.  
 
Pour remplir ces missions, elles bénéficient de l’engagement de 
1 000 000 de personnes bénévoles et du concours de 630 000 
professionnels. 
 
Consolider et développer ces emplois, implique d’accompagner les 
associations dans leur démarche de pérennisation de leurs activités 
d’utilité sociale.  
C’est pourquoi l’Uniopss a choisi de devenir pleinement acteur du 
dispositif DLA. 

 

Qui est le CNAR action sociale,  
médico-sociale et santé ? 

 
 

 
L’Uniopss présente depuis 1947 sur tout le territoire, regroupe 
aujourd’hui 8 310 structures privées non lucratives, au travers de 
110 fédérations nationales et unions nationales et de 22 unions 
régionales (Uriopss).  
 
L’Uniopss a pour mission d’être un lieu de coordination, réflexion, 
représentation et soutien technique, pour ses adhérents répartis 
dans les différents champs de l’action sanitaire, sociale et médico-
sociale (ex : personnes handicapées, personnes âgées, enfance en 
danger, santé, lutte contre les exclusions) au plan national et 
régional.  
 
A ce titre, elle a développé depuis plusieurs années une réflexion 
sur les besoins et les méthodes d’accompagnement nécessaires au 
secteur de l’action sociale, médico-sociale et de la santé.  
 

 

Les 5 missions du CNAR action 
sociale, médico-sociale et santé ? 

 

1. Mobiliser les représentants nationaux, 
régionaux, départementaux et locaux du 
secteur associatif sanitaire, social et 
médico-social pour qu’ils se rapprochent 
des C2RA et des DLA en vue de 
participer pleinement à la définition des 
objectifs et des accompagnements 
devant être réalisés dans le secteur. 

 

2. Assurer une assistance en direction 
des C2RA et des DLA : « Allô Services 
CNAR », fichier de prestataires et de 
personnes ressources, capitalisation et 
diffusion de ressources documentaires 
propres au secteur, etc. 

 

3. Mettre à disposition et/ou appuyer la 
création d’outils méthodologiques 
permettant, d’une part, une meilleure 
compréhension des enjeux et des modes 
de fonctionnement du secteur et, d’autre 
part, de favoriser la création et le 
développement des activités et emplois 
d’utilité sociale. 

 

4. Observer, analyser, évaluer et 
renforcer les actions menées par les 
C2RA et les DLA dans ce secteur. 

 

5. Identifier et mobiliser les partenaires 
avec lesquels le CNAR action sociale, 
médico-social et santé s’efforcera de 
développer ses activités. 

Contact CNAR :  
 

Romain GUERRY 
 

UNIOPSS - 133 rue Saint-Maur 
75541 Paris cedex 11 

 
Tél. : 01.53.36.35. 00 / Fax. : 01.47.00.84.43 

 

Courriel : rguerry@uniopss.asso.fr 


